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SUGGESTIONS 

La commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs invite la 

commission des affaires économiques et monétaires, compétente au fond, à incorporer dans la 

proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes: 

1. estime que l'application de la règlementation relative aux aides d'État doit avoir pour 

finalité d'atteindre les objectifs mentionnés dans la stratégie "Europe 2020", 

notamment en permettant des investissements dans l'économie réelle et en favorisant 

une plus grande concentration des ressources dans la recherche, l'innovation et le 

développement durable; 

2. constate que le marché européen des paiements électroniques demeure fragmenté tant 

entre les pays qu'à l'intérieur de chacun d'eux; estime aussi que cette fragmentation 

subsistera probablement si les exploitants en place de réseaux de paiement par cartes 

et de réseaux mobiles sont autorisés à dominer ces marchés émergents; appelle à 

l'adoption des mesures et des mécanismes de contrôle nécessaires pour que le marché 

unique des paiements devienne plus ouvert, transparent, innovant et compétitif, de 

sorte qu'il apporte à tous les consommateurs des avantages et des possibilités de choix 

pour ce qui est des options de paiement par carte, par internet et par téléphone mobile, 

des portemonnaies mobiles, de l'interopérabilité, des frais et de la portabilité; 

demande, par conséquent, à la Commission d'étudier les possibilités d'introduire de 

nouveaux acteurs, bancaires ou non, sur le marché européen des paiements par carte, 

par internet et par téléphone mobile tout en protégeant les futures innovations 

techniques dans ce secteur; juge nécessaire de renforcer la surveillance des 

commissions interbancaires multilatérales et accueille favorablement les propositions 

exposées dans l'Acte pour le marché unique II au sujet d'une révision de la directive 

sur les services de paiement et d'une initiative législative sur les commissions 

interbancaires multilatérales; 

3. partage le souci de la Commission de rester vigilante quant à la transparence des 

marchés financiers, mais estime qu'il importe de fournir un effort supplémentaire afin 

d'assurer la diffusion d'informations actualisées, fiables et de qualité, en particulier 

pour les marchés des produits dérivés; 

4. est d'avis que la concurrence entre les entreprises doit s'exercer dans un cadre qui 

garantisse le respect effectif des droits des consommateurs et qu'un système de recours 

collectif et un autre mécanisme de règlement des litiges sont des instruments 

indispensables à cette fin; 

5. demande à la Commission de procéder à un examen attentif des récentes évolutions du 

marché du fret aérien et des services de distribution express dans l'Union européenne; 

observe que le marché de la distribution express est dominé, aux États-Unis, par un 

petit nombre d'exploitants et estime que les prestataires de services européens se 

voient ainsi fermer l'accès à ce marché; souligne que l'Union européenne, par contre, a 

continuellement ouvert ses marchés de la distribution à des entreprises de pays tiers; 

estime que les entreprises de l'Union européenne subissent, de ce fait, un handicap 

concurrentiel; juge, par conséquent, que d'éventuelle fusions entre des exploitants 
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américains et européens de services de distribution express risquent d'aboutir à une 

réduction sensible du nombre des grandes entreprises de distribution express et de 

logistique sur les marchés mondiaux et dans l'Union européenne; estime qu'une telle 

situation serait dommageable pour la concurrence par les prix, en particulier pour les 

consommateurs, sur le marché intérieur; demande, par conséquent, que les enquêtes 

conduites à ce sujet par la Commission portent sur tous les aspects et comprennent 

notamment une analyse des répercussions sur les consommateurs, en vertu des droits 

conférés à la Commission aux termes du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne; 

6. relève que la Commission a pour pratique de n'examiner que l'usage abusif de la 

position sur le marché d'une entreprise; estime que les marchés sur lesquels ne sont 

présents que quelques acteurs sont exposés à la formation d'ententes; demande à la 

Commission d'examiner le mode de fonctionnement effectif des marchés sur lesquels 

seuls quelques acteurs sont présents et d'évaluer combien d'acteurs sont nécessaires 

pour réduire au minimum le risque de constitution d'ententes et porter la concurrence à 

son maximum; invite la Commission à présenter, en matière de politique de 

concurrence, des lignes directrices claires et transparentes qui tiennent compte de ces 

principes;7. demande instamment à la Commission d'œuvrer à l'application du train 

de mesures relatives au marché intérieur de l'énergie, étant donné qu'un marché unique 

de l'énergie ouvert et compétitif n'a pas encore été entièrement réalisé, engage la 

Commission à surveiller activement la concurrence sur les marchés de l'énergie, en 

particulier dès lors que la privatisation des services d'utilité publique engendre des 

marchés monopolistiques ou oligopolistiques; 

8. constate que l'absence d'un dispositif juridique efficace d'indemnisation des dommages 

causés par les infractions aux règles de la concurrence nuit aux intérêts des 

consommateurs et que les amendes infligées pour inobservation de ces règles profitent 

uniquement aux budgets publics des États membres;  

9. invite la Commission à garantir un juste équilibre des pouvoirs de négociation entre 

les constructeurs et les distributeurs tout en soulignant: 

– l'importance de la lutte contre les pratiques discriminatoires dans le secteur de la 

distribution en ligne, régi par le règlement d'exemption par catégorie applicable 

aux accords verticaux (règlement (CE) n° 330/2010 de la Commission), pour 

préserver la capacité des distributeurs à utiliser des méthodes de distribution 

innovantes, comme les plateformes en ligne, et pour atteindre une clientèle plus 

nombreuse et plus diversifiée; 

– l'importance des concessionnaires sur les marchés des ventes de véhicules 

automobiles neufs après l'expiration du règlement (CE) n° 1400/2002 de la 

Commission le 31 mai 2013; demande à la Commission d'insister sur la nécessité 

de développer des principes de bonne conduite entre les constructeurs et les 

concessionnaires pour l'application des accords verticaux dans le secteur 

automobile, notamment en ce qui concerne la protection des investissements après 

l'échéance d'un contrat et la possibilité de transférer la concession à un membre du 

réseau de la même marque, afin de favoriser la transparence des relations 



 

AD\922212FR.doc 5/6 PE497.806v02-00 

 FR 

commerciales et contractuelles entre les parties; 

10. se félicite, à cet égard, des efforts consentis par les acteurs de la chaîne alimentaire 

pour s'accorder sur des principes de bonnes pratiques dans les relations d'entreprise à 

entreprise et sur l'exécution de mesures en faveur d'une concurrence libre et loyale; 

invite la Commission à maintenir son engagement à surveiller l'application de ces 

principes, comme le fera le Parlement lors de sa table ronde annuelle sur le commerce 

de détail; 

11. mesure que la franchise est une bonne formule permettant aux détaillants indépendants 

de survivre dans un environnement très concurrentiel; constate avec préoccupation que 

les contrats de franchise conclus avec les détaillants sont de plus en plus restrictifs, par 

exemple en interdisant d'ouvrir, au terme du contrat de franchise, une nouvelle 

enseigne dans le même secteur durant une période d'un à trois ans; invite la 

Commission à assurer un juste équilibre des pouvoirs de négociation entre le 

franchiseur et le franchisé en rééquilibrant les obligations énoncées dans le règlement 

(CE) n° 330/2010 de la Commission et en surveillant les évolutions des relations entre 

franchiseurs et franchisés; 

12. estime que, à l'instar de ses relations avec le Parlement européen et le Comité 

économique et social européen, la Commission devrait mieux structurer sa 

collaboration avec les organisations de consommateurs et que cette relation devrait 

être considérée comme un élément important du contrôle de l'application des règles de 

la concurrence; est d'avis que, par suite, il y a lieu d'encourager et d'intensifier le 

dialogue entre la direction générale de la concurrence de la Commission et ces 

organisations; 

13. salue la politique d'aides d'Etat qui, appliquée aux banques, a contribué à la 

stabilisation du système financier; demande que la Commission étende l'appréciation 

du bon fonctionnement du marché intérieur aux banques publiques d'investissement à 

long terme, y compris la Banque européenne d'investissement; 

14. estime que la propriété et la gestion des médias devraient être transparentes et non pas 

concentrées; demande à la Commission d'examiner dans quelle mesure les règles de la 

concurrence en vigueur sont adaptées à la concentration croissante des médias 

commerciaux dans les États membres; demande à la Commission d'appliquer les 

règles de la concurrence et d'intervenir lorsque la concentration des médias devient 

excessive et met en péril le pluralisme dans les médias; demande que soient fixées des 

règles pour garantir que les conflits d'intérêts soient dûment traités et résolus; 

15. observe que les prix des produits continuent de varier d'un État membre à l'autre, 

comme dans le cas des médicaments en raison de différents accords conclus entre les 

États membres et l'industrie pharmaceutique; invite la Commission à examiner ce 

phénomène et à présenter des propositions visant à créer un marché intérieur plus 

transparent, en évitant les différences de prix injustifiées, dans l'intérêt du 

consommateur. 
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